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4.3 Validité du modèle de recherche 

La modélisation par équations structurelles fut utilisée pour valider le modèle de 

recherche. La méthode des moindres carrés partiels (PLS) fut choisie en raison de sa robustesse, 

étant donné qu'elle ne requiert pas un échantillon de grande taille ni une distribution gaussienne 

des données en comparaison d'autres méthodes telles que LISREL (Fornell et Bookstein, 1982). 

La méthode PLS fut d'abord utilisée pour évaluer la validité des construits de recherche, 

soit les cinq dimensions de la gestion du risque de projets de TTI postulées dans le modèle de 

recherche, complexité technologique, expertise du gestionnaire, environnement organisationnel, 

aspects financiers et environnement externe. Les paramètres du modèle de mesure tels que les 

saturations (soit les À. ou "factor loadings") et les corrélations furent estimés à partir des données 

provenant des 31 répondants. L'objectif primordial ici est de confirmer l'unidimensionnalité, la 

fidélité, la validité convergente et la validité discriminante des construits. 

Une analyse factorielle confirmatoire fut faite dans le but de valider a posteriori la 

structure penta-dimensionnelle postulée. L'unidimensionnalité fut évaluée à partir des 

saturations, un construit étant considéré unidimensionnel dans la mesure où la saturation de 

chacune des variables qui le mesure est supérieure à 0,5. Tel que présenté dans la Figure 15, le 

construit "aspects financiers" comporte une échelle de mesure, refus de paiement de 

l'organisation réceptrice, dont la saturation est très faible O. = 0,02). Cet élément de mesure fut 

donc retiré de l'instrument pour assurer l'unidimensionnalité de ce construit. Notons par ailleurs 

que cette échelle s'est avérée a posteriori plutôt liée au construit "environnement externe", avec 

une saturation latérale ("cross-Ioading") sur ce construit égale à 0,53. Le risque de non paiement 

est ainsi associé par les répondants au climat politique ou à la conjoncture économique du pays 

récepteur plutôt qu'aux aspects financiers du projet. Il y aurait donc lieu de repenser ou réaffecter 

cette échelle en vue d'une utilisation ultérieure de l'instrument de mesure. Quant aux deux autres 

éléments dont la saturation était inférieure à 0,5 soit retour sur investissement du projet pour les 

aspects financiers (À. = 0,45) et non alignement des infrastructures technologiques du pays 

récepteur aux besoins du marché (À. = 0,41) pour l'environnement externe du projet, il fut décidé 

de les conserver, étant donné leur force relative et la nature exploratoire de l'étude. 
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La fidélité fut évaluée à partir du coefficientp, soit le rapport de la variance du construit à 

la somme de la variance du construit et de la variance d'erreur (LIÂiI)2 / (LIÂili + L(I-Â? où Âi est 

la saturation normalisée reliant la variable i au construit). De façon similaire au coefficient a de 

Cronbach, le coefficient p peut être considéré comme acceptable lorsqu'il est supérieur à 0,80 et 

démontre ainsi que plus de 80 % de la variance dans la mesure est capturée par la variance du 

construit (Fornell and Larcker, 1981). Tel que démontré au Tableau 16, les valeurs du coefficient 

p varient de 0,84 à 0,89 et démontrent ainsi la consistance interne des cinq dimensions du risque 

de projets de TTI. 
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La validité convergente est évaluée à partir de la variance moyenne extraite (VME = 

"i),/In), soit la proportion de la variance qui n'est pas due à l'erreur de mesure (Fornell and 

Larcker, 1981). Tel que présenté à la Figure 15, les valeurs de VME sont quasi égales ou 

supérieures à 0,5 pour les cinq facteurs de risque, ce qui confirme leur validité convergente 

(Gerbing and Anderson, 1988). La quatrième propriété qui doit être vérifiée est la validité 

discriminante, démontrant à quel point chacun des cinq construits du modèle de recherche est 

unique et différent des autres. Pour ce faire, on utilise les corrélations entre chaque paire de 

construits. Le critère de validité étant que la corrélation entre deux construits doit être inférieure 

à la racine carrée de la variance moyenne extraite (VME) de chacun par ses mesures (Fornell and 

Larcker, 1981), les résultats présentés au Tableau 16 indiquent ici que ce critère est satisfait dans 

tous les cas. 

Tableau 16: Fidélité et validité discriminante des construits de recherche 

pa Complexité Expertise du Environnement Aspects Environn 
technologique gestionnaire organisationnel financiers ement 

externe 
Complexité 0,85 07è , 
technologique 

Expertise du 0,87 0,72*** 0,76 
gestionnaire 

Environnement 0,84 0,62*** 0,60*** 0,72 
organisationnel 

Aspects 0,89 0,48** 0,58*** 0,68*** 0,70 
financiers 

Environnement 0,89 0,46** 0,46** 0,44** 0,61 *** 0,70 
externe 

**: p < 0.01 ***: p < 0.001 
8coefficient de fidélité = (Î ... l:i)2/((Â.n)2+l:(1-Â.i2» 
bdiagonale: (variance moyenne extraite)112 = OŒ?/n)112 
sous-diagonales: coefficient de corrélation = (variance partagée)112 

On complétera cette analyse par l'examen des statistiques descriptives des cinq facteurs de 

risque des projets de TTI, présentées au Tableau 17. Un score global pour chaque construit 

facteur fut obtenu en calculant la moyenne des scores des variables qui le mesure. L'examen des 

moyennes des facteurs de risque estimées par les répondants nous indique que ces derniers 
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considèrent la complexité technologique comme étant le facteur de risque le plus important 

(moy. = 3,63), mais d'importance relativement équivalente à l'expertise du gestionnaire (3,46) et 

à l'environnement organisationnel (3,41). Les aspects financiers (3,28) et l'environnement 

externe (3,28) sont quant à eux des facteurs perçus par les répondants comme étant 

significativement moins porteurs de risque que la complexité technologique. Cela nous amène à 

conclure que dans un projet de transfert technologique international, il semble que ce soit le 

technologique qui prime par rapport à l'international en matière de risque. 

Tableau 17: Statistiques descriptives et comparaison des facteurs de risque 

Facteurs de risque de projets de TTI moy. min. max. é.-t. 

Complexité technologique 3.61 a 2,00 5,00 0,82 

Expertise du gestionnaire 3.46 1,38 5,00 0,90 

Environnement organisationnel 3.41 2,00 5,00 0,80 

Aspects financiers 3.28b 1,92 4,58 0,69 

Environnement externe 3.28b 1,63 5,00 0,84 

Nota. Des indices différents dans la colonne des moyennes des facteurs indiquent que ces moyennes diffèrent 
significativement (test-t bicaudal pour échantillons appariés, p < 0,05) 
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Chapitre 5 

Conclusion 

La globalisation et la mondialisation des marchés forcent les entreprises canadiennes à 

devenir actives au delà de leurs frontières nationales, et à tenter de gagner des parts de marché à 

l'étranger afin d'assurer leur compétitivité. De ce fait, la technologie est devenue, sans nul doute, 

un facteur important dans cette évolution, étant considérée comme l'une des principales sources 

d'avantage comparatif dans la lutte mondiale entre les firmes. Ainsi, les projets de TTI sont 

devenus un moyen pour plusieurs entreprises d'amortir leurs frais de recherche et développement 

et d'assurer leur pérennité et leur développement à long terme. 

Or, étant dOlmé les coûts d'investissement importants engagés dans les projets de transfert 

technologique international et les impacts que pourrait avoir leur exécution sur la gestion et la 

performance des entreprises, il devient primordial de bien identifier les risques inhérents à ce 

type de projet afin de les maîtriser. Bien qu'un certain nombre de facteurs de risques à chaque 

domaine aient été identifiés au fil des ans, il n'existe pas encore à notre connaissance 

d'instrument de mesure générique aux projets de TTI. Par conséquent, l'objectif principal de 

cette étude étant de développer et valider un instrument de mesure du risque nécessaire à la 

gestion ce type de projet. 

Ensuite, après une confrontation des facteurs critiques de succès des projets de transfert 

technologique et la synthèse de risques génériques identifiés au préalable, nous avons pu 

identifier les facteurs de risques spécifiques aux projets de TTI et regrouper ces risques en 5 

catégories: risques associés à la complexité technologique, à l'expertise des gestionnaires, à 

l'environnement organisationnel, aux aspects financiers et à l'environnement externe. 

À partir de données recueillies auprès de 31 experts, nous avons pu confirmer 

empiriquement l'existence d'un certains nombre de facteurs de risques associés aux projets de 

TTI et déjà identifiés dans la littérature. Un autre apport de cette recherche est d'avoir pu 

effectuer une validation initiale d'un instrument de mesure du risque. Cet instrument pourrait 
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d'ores et déjà être utile à tout gestionnaire qui a la tâche de diriger un projet de TIl vers un pays 

en développement. 

5.1 Les apports de la recherche 

Sur le plan théorique et conceptuel, cette étude nous a permis de faire un recensement assez 

exhaustif de la littérature et des apports de recherche qui prédominent dans le champ du transfert 

technologique international. Nous avons pu constater une diversité des perspectives de recherche 

qui ont tenté d'expliquer l'évaluation des risques de ce type de projet. Cette diversité fut ainsi à 

la base de nombreuses analyses et de comparaisons afin de concevoir un cadre conceptuel 

spécifique à notre recherche, notamment à travers l'élaboration et la validation initiale d'un outil 

de mesure des risques associés aux projets de transfert technologique international. 

Notre démarche nous a permis d'identifier cinq facteurs primordiaux regroupant 51 

variables de risque associées aux projets de TT! dans l'optique du pays fournisseur de 

technologie. Ces variables, confrontées à l'expérience et aux connaissances de nos répondants, 

ont été validées empiriquement, ce qui a contribué au développement de notre cadre conceptuel. 

Une autre contribution de cette recherche est l'élaboration d'un outil de mesure du risque 

spécifique aux projets de TTI, et ce, peu importe le type de technologie à transférer, plaçant 

ainsi notre étude parmi les pionnières à cet égard. 

Sur le plan managérial, nous souhaitons que les résultats obtenus par ce travail de recherche 

permettent aux dirigeants des entreprises des pays fournisseurs de mieux gérer les projets de 

transfert technologique et mieux appréhender les risques qui leur sont associés, et 

particulièrement lorsque le pays récepteur est en développement. 
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5.2 Les limites de la recherche 

Comme dans n'importe quel travail de recherche, la pertinence des résultats de notre étude 

est réduite par un certain nombre de limites conceptuelles et méthodologiques qu'il importe de 

souligner afin de mieux saisir la portée de nos résultats. 

Sur le plan conceptuel, ce travail de recherche semble avoir certaines limites pouvant 

affecter les résultats de l'étude. En premier lieu, bien que ça ne fait pas partie de notre objectif de 

recherche, on aurait pu mentionner le type du contrat de transfert technologique (licence, joint

ventures, franchise, accord de coopération, etc.). Or, dans la littérature, plusieurs auteurs ont fait 

mention de la relation entre le mode du contrat de transfert et la nature du risque ainsi que le 

succès que les projets de TT!. 

La seconde limite de notre recherche est l'omission dans cadre spécifique de la recherche 

de facteurs de risques ayant trait à la propre protection du pays fournisseur. Parmi les facteurs de 

cette catégorie, on peut indiquer l'effet « boomerang» (Rouach et Klatzmann, 1993), sont le fait 

de se créer un conCUlTent dangereux, capable de concurrencer le fournisseur par sa propre 

technologie 

Une autre limite conceptuelle de la recherche réside dans l'omission d'utiliser une 

classification qui permet de diviser les pays en développement en catégories selon leur niveau de 

développement technologique, économique ou social. Pour ce faire, on aurait pu se référer à des 

organismes internationaux tels que la Banque mondiale, le FMI, l'OCDE. En effet, comme on a 

pu le constater à travers les réponses des experts, les pays comme le Brésil, la Tunisie et la 

Guinée constituent des cas différents dans la mesure où ces pays présentent des bases 

technologiques différentes. 

Sur le plan méthodologique, la limite réside au niveau de la nature et de la taille de 

l'échantillon. En effet, bien que l'échantillon choisi est principalement constitué de personnes 

ayant exercé en commerce international et ayant participé au moins une fois à un projet de 

transfert technologique, mais il en reste toutefois qu'il ne s'agit que d'un échantillon de 
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convenance qui, de surcroît, est de petite taille. La généralisation des résultats de cette étude ne 

peut ainsi se faire qu'avec prudence, en attendant, une validation plus approfondie à partir de 

nouvelles études. 

5.3 Recommandations pour recherches futures 

Cette étude étant de nature exploratoire, il serait intéressant de la reprendre sur une base 

plus approfondie en incluant les facteurs de risques omis ou non pris en compte et en étendant la 

base d'échantillonnage pour renforcer la validité et l'utilité de l'instrument de mesure du risque. 

Il serait également intéressant de compléter l'approche quantitative utilisée dans notre 

recherche par une approche qualitative, basée sur des études de cas de transfert technologique 

international afin d'étudier avec plus de profondeur la nature du risque de tels projets ainsi que la 

gestion de ces risques. 
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Annexe: Lettre de présentation 
Questionnaire de l'enquête 
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Lettre de présentation 

Université du Québec à Trois-Rivières 
C.P. 500, Trois-Rivières, Québec, Canada / G9A 5H7 
Téléphone: (819) : 376-5080 
Télécopieur: (819) : 376-5079 
Département des sciences de la gestion. 

Le 22 novembre 2004. 

Madame, Monsieur, 

Nous sollicitons par la présente votre coopération dans la réalisation d'une enquête portant la 
gestion du risque de projets de transfert technologique international. Comme vous le savez en 
tant que pariicipant à de tels projets, transférant une ou plusieurs technologies d'un pays à un 
autre, leur succès n'est pas sans problème pour les entreprises canadiennes qui les réalisent, 
compte tenu de la complexité du nouvel environnement d'affaires mondialisé et des différences 
potentielles entre pays en ce qui a trait à la culture nationale et au niveau de développement. Aux 
fins de cette enquête, nous vous demandons ainsi d'évaluer le niveau de risque du dernier projet 
de transfert technologique international auquel vous avez participé. 

Dans le cadre des travaux de la Chaire de recherche du Canada sur la performance des 
entreprises, subventionnée par le Conseil de recherches en sciences humaines du Canada et par la 
Fondation canadienne pour l'innovation, cette étude a pour objectif de développer et valider un 
outil de mesure du risque de projets de transfert technologique international. Les résultats de 
cette étude permettront entre autres aux gestionnaires de mieux identifier et par la suite mieux 
gérer le risque de tels projets. 

Nous espérons vivement que vous prendrez les 15 minutes qu'il faut pour répondre au 
questionnaire qui accompagne cette lettre et nous le retourner par courriel à l'adresse indiquée 
plus bas. Il est important pour nous de connaître vos opinions concernant les points soulevés 
dans l'enquête. Si vous le désirez, nous vous enverrons le sommaire des résultats, ce qui 
permettra de positionner votre évaluation du risque par rapport à l'ensemble des projets étudiés 
et de bénéficier éventuellement de l'outil d'évaluation, une fois validé. 

Soyez assurée e) que nous respecterons rigoureusement le caractère confidentiel de vos réponses 
et que les résultats de l'enquête serviront exclusivement à des fins de recherche. Vous pouvez 
donc répondre en toute confiance à chacune des questions posées. 

Nous vous remercions de votre précieuse collaboration et vous prions d'agréer, Madame, 
Monsieur, l'expression des nos sincères remerciements. 

Louis Raymond, Ph.D. 
Professeur titulaire 
Titulaire de la Chaire de recherche du Canada sur la performance des entreprises 

Courriel: louis raymond@uqtr.ca 
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Université du Québec à Trois-Rivières 
Département des sciences de la gestion 
C.P. 500 Trois-Rivières, Québec, Canada! G9A 5H7 

Ce questionnaire s'adresse à un responsable ou à un membre d'une équipe de projet de 

transfert technologique international. 

Définition d'un projet de transfert technologique international 

Un projet de transfert technologique international est un processus par lequel un 

ensemble complexe d'équipements, de méthodes, de procédures et de savoirs

faire, diversement incorporés dans des supports humains ou matériels, est diffusé 

selon des modalités négociées d'un pays fournisseur à un pays récepteur. 

Pour toute information concernant cette étude, vous pouvez contacter: 

Louis Raymond 

téléphone: (819) 376-5011 poste 3160 

télécopieur: (819) 376-5079 

courriel : louisJaymond@uqtr.ca 

Soyez assuré que toutes vos réponses seront traitées en toute confidentialité. 
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1.1 Votre organisation appartient au: 

D Secteur privé D Secteur para-public D Secteur public 

1.2 Quel est le secteur d'activités principal de l'organisation? 

1.3 Combien y a-t-il d'employés dans votre organisation? 

D moins de 10 DIO -99 D 100 - 499 D 500 - 4 999 0 5 000 et plus 

2.1. Sexe: D masculin D féminin 

2.2. Age: D 20-29 ans D 30-39 ans D 40-49 ans D 50-60 ans D 60-69 ans 

2.3. Titre ou fonction actuelle: 

2.4.1. Nombre d'années et de mois au poste actuellement occupé: ans et mOlS 

2.4.2. Nombre d'années d'expérience dans des projets de transfert technologique 

international: ans 

2.4.3. Nombre de projets de transfert technologique international auxquels vous avez 

participé: 

2.5. Quel est votre niveau d'étude? (dernier diplôme obtenu) 

D 
D 

Secondaire 

Universitaire 

D Collégial 

DIer cycle D 2ème cycle D 3ème cycle 
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2.6 Quel est votre domaine de spécialisation? 

D Général 
D Technique et métier 
D Administration et domaines connexes (comptabilité, marketing, etc.) 
D Sciences humaines et sociales (arts, communication, etc.) 
D Sciences pures et environnementales 
D Ingénierie 
D Informatique et technologies de l'information 
D Autre, précisez: 

3.1 Votre rôle dans le projet: D chef de projet D membre de l'équipe de projet 

3.2 Taille du projet: 

D projet inférieur à 2000 jours-personne 

D projet de 2 000 à 10 000 jours-personne 

D projet supérieur à 10 000 jours-personnes 

3.3 État du projet: 

D en préparation D en cours D complété 

3.4 Pays fournisseur de la technologie: 

3.5 Pays récepteur de la technologie: 

3.6 Type de technologie transférée: 

D Technologie matérielle ("hard") D Technologie immatérielle ("soft") 

D Technologie intégrée (matérielle et immatérielle) 

Précisez: 
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Veuillez indiquer dans quelle mesure vous considérez les éléments suivants comme facteurs 

de risque dans votre dernier projet de transfert technologique international (veuillez cocher la 

case correspondante en vous référant à 1'échelle ci-après) : 

risque nsque nsque risque 
très élevé élevé moyen faible 

5 4 3 2 

15 

Age de la technologie à transférer : 0 
degré de nouveauté et de maturité 

de la technologie 

Besoin de la nouvelle technologie: 0 
degré d'utilité immédiat de la technologie, son urgence 

et son degré d'appropriation aux besoins réels de l'utilisateur 

Degré d'ambiguïté de la technologie: 

nature équivoque de la technologie, 

difficulté de sa compréhension et de son application 

Niveau de performance de la technologie: 

capacité à améliorer la productivité 

et degré de fiabilité de la technologie 

o 

o 

nsque 
très faible 

1 

4 3 2 11 

0 0 0 0 

0 0 0 0 

o o o o 

o o o o 
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Veuillez indiquer le niveau du risque engendré par la négligence ou même par la non 

considération des éléments suivants lors de votre dernier projet de transfert technologique 

international (veuillez cocher la case correspondante en vous référant à l'échelle ci-après) : 

rIsque 
très élevé 

5 

rIsque 
élevé 

4 

nsque 
moyen 

3 

Négligence de formation du personnel du pays 
récepteur 

- Connaissance des ressources humaines 

locales de la culture du pays fournisseur 

- Habiletés nécessaires à l'apprentissage et à 

risque 
faible 

2 

la maîtrise de la technologie par les ressources locales 

Négligence de formation du personnel du 

pays fournisseur 

- Connaissance du personnel du fournisseur 

de la culture du pays récepteur. 

Expérience antérieure de l'équipe de projet 

avec le type de technologie à transférer 

Manque d'expertise en développement dans 

l'équipe de projet: conflits, divergences d'intérêts 

15 

o 

o 

o 

o 

o 

risque 
très faible 

1 

4 3 

o o 

o o 

o o 

o o 

o o 

2 

o o 

o o 

o o 

o o 

o o 
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Veuillez indiquer dans quelle mesure vous considérez les éléments suivants comme facteurs 

de risque dans votre dernier projet de transfert technologique international (veuillez cocher la 

case correspondante en vous référant à l'échelle ci -après) : 

dans une 
très forte 
mesure 

5 

dans une 
forte 

mesure 
4 

dans une 
certaine 
mesure 

3 

Négligence du contrat du projet de transfert 

Mauvaise communication interactive: 
incapacité du personnel à communiquer 
des informations fiables sur la technologie 

Manque d'appui et de support continu 
de la direction du pays fournisseur 

Absence de stratégie visant à contrecarrer 
la résistance aux changements du personnel 
du pays récepteur 

Absence d'un champion de la technologie: 
agent désigné par le fournisseur afin 
d'intervenir dans les situations critiques 

dans une 
faible 

mesure 
2 

15 4 

D D 

D D 

D D 

D D 

D D 

en aucune 
mesure 

1 

3 2 11 

D D D 

D D D 

D D D 

D D D 

D D D 
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Veuillez indiquer le niveau du risque engendré par la négligence ou même par la non 

considération des éléments suivants au niveau de la gestion financière des projets lors de 

votre dernier projet de transfert technologique international (veuillez cocher la case 

correspondante en vous référant à l'échelle ci-après) : 

rIsque rIsque rIsque risque 
très élevé élevé moyen faible 

5 4 3 2 

Mauvaise estimation du budget 

- Standards appliqués afin d'estimer les coûts 

- Identification des outils de budgétisation appropriés 

- Définition de la valeur actuelle nette du projet 

- Retour sur investissement du projet 

Mauvaise analyse des impacts sur le budget 

des modifications au planning du projet 

- Courbes d'avancement 

- Mise à jour périodique des réalisations 

- Coûts réels versus coûts budgétisés du projet 

- Outils d'audit du projet 

Non remboursement de l'organisation réceptrice 

- Délais de paiement de l'organisation réceptrice 

- Refus de paiement de l'organisation réceptrice 

15 

D 
D 
D 
D 

D 
D 
D 
D 

D 
D 

rIsque 
très faible 

1 

4 

D 
D 
D 
D 

D 
D 
D 
D 

D 
D 

3 

D 
D 
D 
D 

D 
D 
D 
D 

D 
D 

2 

0 
D 
0 
0 

D 
0 
D 
0 

o 
o 

11 

D 
D 
D 
D 

D 
D 
D 
D 

D 
D 
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Veuillez indiquer dans quelle mesure vous considérez les éléments suivant comme facteurs 

de risque dans votre dernier projet de transfert technologique international (veuillez cocher la 

case correspondante en vous référant à l'échelle ci-après) : 

dans une 
très forte 
mesure 

5 

dans une 
forte 

mesure 
4 

dans une 
certaine 
mesure 

3 

Climat politique et légal du pays récepteur 

dans une 
faible 
mesure 

2 

- Facteurs de force majeure: guerres, révolutions, catastrophes 

en aucune 
mesure 

1 

15 4 3 2 11 

DDDDD 
naturelles, pénuries de devises, attaques terroristes, actes d'autorités publiques 

- Intervention des autorités pour augmenter les coûts 

d'opération ou même rendre impossible l'exercice de toute activité 

Conjoncture économique du pays récepteur 

- Les lois régissant le commerce 

- La réglementation bancaire 

- Un appareil judiciaire et des mécanismes 

indépendants d'exécution de la loi 

- Les niveaux et les taux de développement économique (inflation) 

Infrastructure technologique du pays récepteur 

- Non alignement des infrastructures technologiques 

du pays récepteur aux besoins du marché 

- Manque de fiabilité et de sécurité des infrastructures 

technologiques du pays récepteur 

Manque de collaboration dufournisseur avec 

DDDDD 

DDDDD 
DDDDD 
DDDDD 

DDDDD 

DDDDD 

DDDDD 

DDDDD 
les organismes spécialisés dans le transfert technologique international. 
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Remarques: 

Si vous souhaitez recevoir les résultats de l'étude, n'oubliez pas d'indiquer vos coordonnées 

pour que nous puissions vous les acheminer. 

Nom (facultatif) : 

Adresse: 

Courriel: 

S.V.P. Veuillez retourner le questionnaire complété (en fichier attaché) à 

l'adresse de courriel ci-dessous: 

louis_raymond@uqtr.ca 

Merci de votre collaboration! 
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